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Je vient de penser à un truc (mes excuses si le problème a déja été soulevé 142.365 fois ou si je raconte une grosse connerie).



IBM a décidé de libérer 500 brevets ( http://linuxfr.org/2005/01/11/18052.html(...) ) c'est a dire qu'il autorise les projets open-source a utiliser librement ces 500 brevets et qu'il ne fera pas de procès tant que le projet restera open-source.

Si c'est un soft GPL il n'y a aucun problème et c'est une bonne nouvelle.

Par contre si c'est un soft BSD il semble y avoir un effet de bord inattendu : imaginons par exemple que le projet OpenBSD décide d'utiliser ce portefeuille de brevets gracieusement mis à disposition par IBM…ils codent des super fonctions basés sur ces brevets et il sortent OpenBSD 3.7.

Le fork propriétaire de OpenBSD 3.7 devient impossible ! 

Alors qu'en temps normal il est tout à fait légal de faire un fork proprio d'un logiciel BSD, ici le fait de faire un fork proprio (closed-source) signifie que l'autorisation explicite d'IBM ne s'applique plus  et qu'IBM est en droit de déclencher les foudres de la loi. 

Encore une fois IBM n'autorise que les projets open source à utiliser ses brevets !

Cool non ? Plus de risque de proprietarisation des logiciels BSD si ceux-ci intègrent les brevets d'IBM.
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